
Les Petites Soeurs de la 
Sainte Famille

LES FINS DE LA SOCIÉTÉ.
I

La nature et le but de toute association religieuse sont sou­
vent multiples et complexes. D’une façon nette et positive, la 
Vénérée Fondatrice a tracé, au début de ses Constitutions, une 
double fin que ses Filles doivent poursuivre et atteindre.

L’une, qui leur est commune avec toutes les âmes religieuses 
de l’Eglise universelle, c’est leur perfection ou sanctification 
personnelle, surtout par la reproduction de l’humilité intérieure 
et extérieure de la Sainte Famille. L’autre, qui leur est spé­
ciale, c’est “le dévouement aux humbles travaux du ménage, 
principalement dans les collèges, dans toutes ces maisons chères 
à la sainte Eglise dont le but est la formation des prêtres...”

En ce qui regarde la première fin, quelle est bien la nature, 
la définition du voeu de religion ? C’est une promesse faite à 
Dieu, de suivre la voie des “conseils évangéliques”, et ainsi 
d'agir plus et mieux pour Jésus-Christ que dans “la vie chré­
tienne ordinaire”. En réalité, c’est en vertu de la profession 
des “voeux de pauvreté, de chasteté, d’obéissance”, que s’éta­
blit le fondement essentiel de la vie religieuse. En cela seul, 
cette vie est déjà plus parfaite, c’est-à-dire qu’elle conduit les 
âmes privilégiées, qui assument et pratiquent ces saints enga­
gements, à la perfection relative de leur état.

Dès que l’autorité ecclésiastique légitime vient sanctionner ces 
voeux, il existe une “Société religieuse diocésaine”. Si l’ap­
probation est conférée à la Société par le Vicaire de Jésus- 
Christ, elle devient “Société religieuse de l’Eglise universelle” : 
c’est alors un véritable Institut religieux.

Puisque les voeux des Petites Soeurs sont agréés de Sa 
Grandeur, l’évêque de Sherbrooke, puisqu’ils sont soumis “à sa 
juridiction épiscopale”, il faut conclure que leur Société de la 
Sainte-Famille forme une Société religieuse diocésaine; il faut 
admettre que ces voeux sont aptes à les mener à la plus haute 
perfection, et qu’elles n’ont rien à envier aux membres admis 
dans les autres Congrégations.


